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1- OBJET 
 
 
 

CASTILLE située sur la commune de Thézan lès 
Beziers. 
 

de vérifier la conformité de la carrière et de ses installations avec 
22 septembre 1994) art.22-1 relatif aux exploitations de carrières et aux 

installations de premier traitement des matériaux de carrière. Cet arrêté renvoie à celui du 23 janvier 
1997 relatif aux bruits émis par les installations classées. 
 
Les mesures sont effectuées par la méthode de contrôle conformément à la norme NF S 31-010 
sans déroger à aucune de ses dispositions. 
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2- REGLEMENTATION 
 

 

 
Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, L Aeq,T. 
 
Valeur du niveau de pression a
spécifiée T (intervalle de mesurage) à 
considéré dont le niveau varie en fonction du temps. 
 
Bruit ambiant. 
 
Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est composé de 

 
 
Bruit résiduel. 

 
rée. 

 
Bruit particulier. 
 

 
 
Émergence. 
 
Modification temporelle du niveau de bruit ambiant in
particulier. Cette modification porte sur le niveau global ou sur le niveau mesuré dans une quelconque 
bande de fréquence. 
 
 e = Bruit ambiant  Bruit résiduel 

 

nces lorsque : 
 
* Pour un niveau de bruit ambiant supérieur à 35 dB et inférieur ou égal à 45 dB : 
- e 6 dBA pour la période allant de 7 h 00 à 22 h 00 sauf dimanches et jours fériés. 
- e 4 dBA pour la période allant de 22 h 00 à 7 h 00, ainsi que les dimanches et jours fériés.  
 
* Pour un niveau de bruit ambiant supérieur à 45 dB : 
- e 5 dBA pour la période allant de 7 h 00 à 22 h 00 sauf dimanches et jours fériés. 
- e 3 dBA pour la période allant de 22 h 00 à 7 h 00, ainsi que les dimanches et jours fériés. 
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3- MESURES  
 
 
3-1 Localisation. 

 
 
La localisation des points de mesures est la suivante (voir carte page 3) : 
 
Le point 5 situé   contrôle de niveau de bruit limite. 
 
Les points 1, 2, 3 et 4 situés au niveau des riverains les plus proches de la carrière feront 
contrôle d . 
 
 
 

Photos des points de mesures : 
 
 
 
 

      POINT 1 :              POINT 2 :  
         

                  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

       POINT 3 :              POINT 4 : 
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POINT 5 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

3-2 Appareillage. 
 

Le sonomètre utilisé est un sonomètre enregistreur intégrateur de précision 01dB-Metravib de classe 1 
(SOLO 01, n° série : 10435) conforme aux normes NF EN 60804 et NF EN 61672-1. 
 

calibreur acoustique 01dB-
Metravib (Cal21, n° série : 35,13,43,67) qui répond aux spécifications de la norme NF EN 60942. 
 

 
 
 
3-2 Mesures. 

 
 3-2-1 Météorologie : 

 

Les conditions météorologiques sont estimées de la manière suivante :  
 
- Vérifier que la vites  
- Indiquer selon le codage suivant les conditions de vent et de température. 

 

U1 : Vent fort contraire au sens source-récepteur 
T1 : Jour et fort ensoleillement et surface sèche 
et peu de vent 

U2 : Vent moyen à faible contraire ou vent fort peu 
contraire 

T2 : mêmes conditions que T1 mais au moins 
une est non vérifiée. 

U3 : vent nul ou vent quelconque de travers 
T3 : Lever du soleil ou coucher du soleil ou 
(temps couvert et venteux et surface pas trop 
humide) 

U4 : vent moyen à faible portant ou vent fort peu 
portant 

T4 : nuit et (nuageux ou vent) 

U5 : Vent fort portant T5 : Nuit et ciel dégagé et vent faible 
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ntermédiaire de la 
grille ci-dessous :  

 

 U1 U2 U3 U4 U5 
T1  -- - -  
T2 -- - - Z + 
T3 - - Z + + 
T4 - Z + + ++ 
T5  + + ++  

 
 

--  État météorologique conduisant à une atténuation très forte du niveau sonore  
-   État météorologique conduisant à une atténuation forte du niveau sonore 
Z  Effets météorologiques faibles ou négligeables 
+   État météorologique conduisant à un renforcement faible du niveau sonore 
++ État météorologique conduisant à un renforcement moyen du niveau sonore 
 
 
Les mesures ont été effectuées le 9 novembre 2017. 
 
 

Les conditions météorologiques étaient de type T3 et U3 soit des effets météorologiques faibles ou 

négligeables et à partir de 12h00, les conditions météorologiques étaient de type T2 et U2 soit des effets 

météorologiques conduisant à une atténuation forte du niveau sonore. 

 
 

 
 

3-3-2 : Implantation et activité du site. 
 
 
 

Les mesures ont été effectuées sur un intervalle de mesurage de 30 minutes pour chacun des 5 points 
référencés sur le plan ci-joint (page 3), en plaçant le microphone à 1,50 mètre au-dessus du niveau du sol. 
Les mesures ont été réalisées uniquement en période diurne. 

   
 

Le jour de la me  était la suivante :  
 

- Installation de traitement de matériaux 

- Chargeur clients 

- Trafic camions clients 

 

 

 

 (intervalle de temps au cours duquel tous les mesurages nécessaires à la 
caractérisation de la situation sonore sont effectués) est de 7h00 à 13h30.  
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3-3-3 : Tableau récapitulatif. 
 
 

Date : 9 novembre 2017 
Mesures effectuées par : A. DUFOUR 

 
 

Numéro de 
mesure 

Point de mesure 
Période de la 

journée 
Heure de début 

Durée 
(mn) 

Marche 
Installation 

(M/A) 

1 3 Diurne 6h57 30 A 

2 2 Diurne 7h34 60 A puis M 

3 3 Diurne 8h50 30 M 

4 5 Diurne 9h50 30 M 

5 1 Diurne 11h30 60 M puis A 

6 4 Diurne 12h30 60 A puis M 

 
 
 
 
4- ANALYSE ET CONSEILS : 

 
 
 

4-1 Émergences. 
 
 

valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones où celle-ci est réglementée : 
 
 

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée 
(incluant le bruit de ) 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7h à 22h, 

sauf dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22h à 7h, ainsi 
que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB (A) et 
inférieur ou égal à 45 dB (A) 

6 dB (A) 4 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 
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Résultats du 9 novembre 2017 : 
 

Point de 
Mesure 

Numéro 
de 

mesure 
Heures 

Leq 
dBA 

L50 

dBA 

Marche 
Installation 

(M/A) 
Émergence 

Seuil 
réglementaire 

Conformité 

3 1 et 3 
8h50 43,5 42,6 M 

0 6 Conforme  
6h57 53,4 46,8 A 

 

2 2 
8h04 43,2 39,9 M 

2,8 6 Conforme  
7h34 40,4 38,0 A 

 

1 5 
11h30 45,4 42,5 M 

4 ,4 5 Conforme  
12h00 41,0 39,6 A 

 

4 6 
13h00 48,5 45,8 M 

3,5 5 Conforme  
12h30 45,0 41,1 A 

 

 
 

1997 : 

équivalents pondérés du bruit ambiant et du bruit résiduel, déterminée selon le point 6.5.1 de la norme NF 
S 31-010. 

Dans certaines situations particulières, le niveau de pression sonore équivalent pondéré A, LAéq

suffisamment adapté. Ces situations se caractérisent par la présence de bruits particuliers intermittents. 
Une telle situation se rencontre fréquemment dans le cadre des trafics routiers à proximité. 

Dans le cas où la différence LAeq - L50 est supérieure à 5 dB(A), on utilise comme indicateur 
d'émergence la différence entre les indices fractiles L50 calculés sur le bruit ambiant (en activité) et le 
bruit résiduel (sans activité). 

Ce qui est le cas dans cette situation  pour le point de mesure 3. 

 
4-2 Niveaux de bruit limite. 

 
 

Le niveau de bruit limite est fixé à 70 dB  
 
 

Point de 
mesure 

Numéro de 
mesure 

Période 
Leq 
dBA 

Heure 
Marche 

Installation 
(M/A) 

Seuil 
réglementaire à 
ne pas dépasser 

(dBA) 

Conformité 

5 4 Diurne 67,2 9h50 M 70 dBA Conforme 

 
La valeur relevée est conforme au seuil règlementaire (< 70 dBA).
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ANNEXE 1 : Fiche de résultats 
 

Zone de mesure : Point 3  
Date : 09/11/2017 - Mesure n° 1 
Installation en  diurne 
 

 
          
 
 
                                                                                                                                         

#435    Leq 1s  A   dB SEL dB09/11/17 09:47:41 43,5 0h30m19 76,0

activité Résiduel

Source

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

08h00 08h30 09h00 09h30 10h00

Fichier thezan001

Lieu #435

Type de données Leq

Pondération A

Début 09/11/17 07:55:28

Fin 09/11/17 10:18:00

Leq

particulier L50

Source dB dB

activité 43,5 42,6

Résiduel 53,4 46,8

Passage véhicules sur la D16 (à environ 150m) 

Arrêté du 23 Janvier 1997

Installation activité

Fichier thezan001

Lieu #435

Type de données Leq

Début 09/11/17 07:55:28

Fin 09/11/17 10:18:00

Type du calcul du niveau

Niveau du bruit particulier Fractile L50

Niveau du bruit résiduel Fractile L50

Résultat des mesurages

Niveau du bruit particulier 42,6 dBA

Niveau du bruit résiduel 46,8 dBA

Emergence E = -4,2 dBA

Emergence admissible Ea = 6,0 dBA
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Zone de mesure : Point 2 
Date : 09/11/2017 - Mesure n° 2 
Installation en fonctionnement diurne  
 

 
 
 
            
 
 
                  
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                                                                                                                                                         

#435    Leq 1s  A   dB SEL dB09/11/17 09:04:33 43,2 0h28m37 75,6

activité Résiduel

Source

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

08h35 08h40 08h45 08h50 08h55 09h00 09h05 09h10 09h15 09h20 09h25 09h30

Passage véhicules 
Tracteur + 

voiture 

Arrêté du 23 Janvier 1997

Installation activité

Fichier thezan002

Lieu #435

Type de données Leq

Début 09/11/17 08:32:47

Fin 09/11/17 09:33:10

Résul tat des mesurages

Niveau du bruit particul ier43,2 dBA

Niveau du bruit résiduel 40,4 dBA

Emergence E = 2,8 dBA

Emergence admissible Ea = 6,0 dBA

Fichier thezan002

Lieu #435

Type de données Leq

Pondération A

Début 09/11/17 08:32:47

Fin 09/11/17 09:33:10

Leq Durée

particulier L50 cumulée

Source dB dB h:min:s

activité 43,2 39,9 00:28:37

Résiduel 40,4 38,0 00:31:46
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Zone de mesure : Point 1 
Date : 09/11/2017 - Mesure n° 6 
Installation en fonctionnement diurne 
 

 
 
                                                         
 
 
 
                                                                                                                                                                         
 
 
 
 
 
 
 
 
 

#435    Leq 1s  A   dB SEL dB09/11/17 12:25:39 45,4 0h31m19 78,1

activité Résiduel

Source

30

35

40

45

50

55

60

65

70

12h30 12h35 12h40 12h45 12h50 12h55 13h00 13h05 13h10 13h15 13h20 13h25

Passage de camions  

Fichier thezan006

Lieu #435

Type de données Leq

Pondération A

Début 09/11/17 12:25:39

Fin 09/11/17 13:26:21

Leq

particulier L50

Source dB dB

activité 45,4 42,5

Résiduel 41,0 39,6

Arrêté du 23 Janvier 1997

Installation activité

Fichier thezan006

Lieu #435

Type de données Leq

Début 09/11/17 12:25:39

Fin 09/11/17 13:26:21

Résul tat des mesurages

Niveau du bruit particul ier45,4 dBA

Niveau du bruit résiduel 41,0 dBA

Emergence E = 4,4 dBA

Emergence admissible Ea = 5,0 dBA
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Zone de mesure : Point 4 
Date : 09/11/2017 - Mesure n° 7 
Installation en fonctionnement diurne 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

#435    Leq 1s  A   dB SEL dB09/11/17 14:00:05 48,5 0h30m11 81,1

activité Résiduel
Source

30

35

40

45

50

55

60

65

70

13h35 13h40 13h45 13h50 13h55 14h00 14h05 14h10 14h15 14h20 14h25 14h30

Fichier thezan007

Lieu #435

Type de données Leq

Pondération A

Début 09/11/17 13:30:13

Fin 09/11/17 14:30:16

Leq

particulier L50

Source dB dB

activité 48,5 45,8

Résiduel 45,0 41,1

Arrêté du 23 Janvier 1997

Installation activité

Fichier thezan007

Lieu #435

Type de données Leq

Début 09/11/17 13:30:13

Fin 09/11/17 14:30:16

Résultat des mesurages

Niveau du bruit particul ier48,5 dBA

Niveau du bruit résiduel 45,0 dBA

Emergence E = 3,5 dBA

Emergence admissible Ea = 5,0 dBA

Passage de véhicules 
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Zone de mesure : Point 5 
Date : 09/11/2017 - Mesure n° 4 
Installation en fonctionnement diurne 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

#435    Leq 1s  A   dB SEL dB09/11/17 10:46:52 67,2 0h31m58 100,0

Source

60

65

70

75

80

85

90

10h50 10h55 11h00 11h05 11h10 11h15

Fichier thezan004

Début 09/11/17 10:46:52

Fin 09/11/17 11:18:50

Voie Type Pond. Unité Leq

#435 Leq A dB 67,2
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1- OBJET 
 
 
La présente étude concerne la carrière CASTILLE située sur la commune de Thézan lès 
Béziers. 

 
t 

de vérifier la conformité de la carrière et de ses installations avec 
-1 relatif aux exploitations de carrières et aux 

installations de premier traitement des matériaux de carrière. Cet arrêté renvoie à celui du 23 janvier 
1997 relatif aux bruits émis par les installations classées. 
 
 
Les mesures sont effectuées par la méthode de contrôle conformément à la norme NF S 31-010 
sans déroger à aucune de ses dispositions. 
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2- REGLEMENTATION 
 

 

 
Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, L Aeq,T. 
 

spécifiée T (intervalle de mesurage) a la même 
considéré dont le niveau varie en fonction du temps. 
 
Bruit ambiant. 
 
Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est composé de 

utes les sources proches et éloignées. 
 
Bruit résiduel. 

 
 

 
Bruit particulier. 
 

nguer du 
 

 
Émergence. 
 

particulier. Cette modification porte sur le niveau global ou sur le niveau mesuré dans une quelconque 
bande de fréquence. 
 
 e = Bruit ambiant  Bruit résiduel 

 

 
 
* Pour un niveau de bruit ambiant supérieur à 35 dB et inférieur ou égal à 45 dB : 
- e 6 dBA pour la période allant de 7 h 00 à 22 h 00 sauf dimanches et jours fériés. 
- e 4 dBA pour la période allant de 22 h 00 à 7 h 00, ainsi que les dimanches et jours fériés.  
 
* Pour un niveau de bruit ambiant supérieur à 45 dB : 
- e 5 dBA pour la période allant de 7 h 00 à 22 h 00 sauf dimanches et jours fériés. 
- e 3 dBA pour la période allant de 22 h 00 à 7 h 00, ainsi que les dimanches et jours fériés. 
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3- MESURES  
 
3-1 Localisation. 

 
La localisation des points de mesures est la suivante (voir carte page 3) : 
Point 1 : Émergence  du site. 
Point 2 : Émergence au Sud - Ouest du site. 
Point 3 : Émergence Ouest du site. 
Point 4 : Émergence au Nord Est du site. 
Point 5 : Limite . 
 
Le point 5 situé   contrôle de niveau de bruit limite. 
 
Les points 1, 2, 3 et 4 situés au niveau des riverains les plus proches de la carrière feront 
contrôle d . 
 
 

Photos des 5 points de mesures : 
 
 

POINT 1 :         POINT 2 : 
 

            
 

POINT 3 :          POINT 4 : 
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POINT 5 : 
 
 

 
 
 
 
 

    
3-2 Appareillage. 

 

FUSION 1 : 
Le sonomètre utilisé est un sonomètre enregistreur intégrateur de précision 01dB-Metravib de classe 1 
(Fusion, n° série : 11115) conforme aux normes NF EN 60804 et NF EN 61672-1. 
 

01dB-Metravib (Cal21, n° série : 35.13.43.67) qui répond aux spécifications de la norme NF EN 60942. 
 

3-3 Mesures. 
 

3-3-1 Météorologie : 
 
 

Les conditions météorologiques sont estimées de la manière suivante :  
 
-  
- Indiquer selon le codage suivant les conditions de vent et de température :  

 

U1 : Vent fort contraire au sens source-récepteur 
T1 : Jour et fort ensoleillement et surface sèche 
et peu de vent 

U2 : Vent moyen à faible contraire ou vent fort peu 
contraire 

T2 : mêmes conditions que T1 mais au moins 
une est non vérifiée. 

U3 : vent nul ou vent quelconque de travers 
T3 : Lever du soleil ou coucher du soleil ou 
(temps couvert et venteux et surface pas trop 
humide) 

U4 : vent moyen à faible portant ou vent fort peu 
portant 

T4 : nuit et (nuageux ou vent) 

U5 : Vent fort portant T5 : Nuit et ciel dégagé et vent faible 
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grille ci-dessous :  
 

 U1 U2 U3 U4 U5 
T1  -- - -  
T2 -- - - Z + 
T3 - - Z + + 
T4 - Z + + ++ 
T5  + + ++  

 

--  État météorologique conduisant à une atténuation très forte du niveau sonore  
-   État météorologique conduisant à une atténuation forte du niveau sonore 
Z  Effets météorologiques faibles ou négligeables 
+   État météorologique conduisant à un renforcement faible du niveau sonore 
++ État météorologique conduisant à un renforcement moyen du niveau sonore 
 
Les mesures ont été effectuées les 11 et 12 mars 2021. 
 

Les conditions météorologiques étaient de type T2/U3 soit des effets météorologiques conduisant à une 

atténuation forte du niveau sonore. 

 
 

3-3-2 : Implantation et activité du site. 
 
 

Les mesures ont été effectuées sur un intervalle de mesurage de 30 minutes pour chacun des 5 points 
référencés sur le plan ci-joint (page 3), en plaçant le microphone à 1,50 mètre au-dessus du niveau du 
sol. 
Les mesures ont été réalisées uniquement en période diurne. 

   
 :  

- Installations de traitement de matériaux. 

- Alimentation installation + déstockage chargeur. 

- Trafic camions clients 

 

 (intervalle de temps au cours duquel tous les mesurages nécessaires à la 
caractérisation de la situation sonore sont effectués) est de 11h31 à 17h30 (le 11/03/21) et de 11h23 à 
12h30 (le 12/03/21). 

 
3-3-3 : Tableau récapitulatif. 

 
 

Date : 11 et 12 mars 2021 
 
 

Point de 
Mesure 

Période de la 
journée 

Heure de début 
Durée 
(mn) 

Marche Installation 
(M/A) 

1 Diurne 12h35 60 A puis M 

2 (le 12/03) Diurne 11h23 60 M puis A 

3 Diurne 15h15 60 M puis A 

4 Diurne 11h31 60 M puis A 

5 Diurne 13h51 30 M 
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4- ANALYSE ET CONSEILS 
 

4-1 Émergences. 
 
 

r une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones où celle-ci est réglementée : 

 

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée 
(incluant le bruit de ) 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7h à 22h, 

sauf dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22h à 7h, ainsi 
que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB (A) et 
inférieur ou égal à 45 dB (A) 

6 dB (A) 4 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 

 
 

Point de 
Mesure 

Période Heures 
Leq 
dBA 

L50 

dBA 

Marche 
Installation 

(M/A) 
Émergence 

Seuil 
réglementaire 

Conformité 

1 Diurne 
13h05 43,2 35,0 M 

0,3 6 Conforme 
12h35 41,9 34,7 A 

 

2 Diurne 
11h23 51,5 39,4 M 

4,2 5 Conforme 
12h00 43,4 35,2 A 

 

3 Diurne 
15h15 40,9 34,4 M 

3,6 6 Conforme 
17h00 36,1 30,8 A 

 

4 Diurne 
11h31 46,4 45,1 M 

5,5 5 
Non 

Conforme 12h00 45,8 39,6 A 
 

1997 : 

Dans le cas général, l'indicateu
équivalents pondérés du bruit ambiant et du bruit résiduel, déterminée selon le point 6.5.1 de la norme NF 
S 31-010. 

Dans certaines situations particulières, le niveau de pression sonore équivalent pondéré A, LAéq

suffisamment adapté. Ces situations se caractérisent par la présence de bruits particuliers intermittents. 
Une telle situation se rencontre fréquemment dans le cadre des trafics routiers à proximité. 

Dans le cas où la différence LAeq - L50 est supérieure à 5 dB(A), on utilise comme indicateur 
d'émergence la différence entre les indices fractiles L50 calculés sur le bruit ambiant (en activité) et le 
bruit résiduel (sans activité). 

Ce qui est le cas dans toutes ces situations. 
 

Les émergences relevées au points 1, 2 et 3 sont conformes au seuil réglementaire 

 

 
Point 4 : ce relevée (5,5 dBA) dépasse très légèrement le seuil réglementaire fixé à 5 dBA. 
A noter, l émergence a été mesurée à l extérieur et non à l intérieur de la propriété du riverain. 
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4-2 Niveaux de bruit limite. 
 
 

Le niveau de bruit limite est fixé à 70 dB  
 
 
 

Point de 
mesure 

Période 
Leq 
dBA 

Heure 
Marche 

Installation 
(M/A) 

Seuil 
réglementaire à ne 

pas dépasser 
(dBA) 

Conformité 

5 Diurne 63,3 13h51 M 70 dBA Conforme 

 
 
 
La valeur relevée est conforme au seuil règlementaire (< 70 dBA). 
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ANNEXE 1 : Fiche de résultats 
 

Zone de mesure : Point 1  
Installation  puis en fonctionnement diurne 
 
PRONETEC    Leq 1s  A   dB SEL dB11/03/21 12:35:11 42,7 1h09m55 79,0

Activité Résiduel
Source

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

12h40 12h50 13h00 13h10 13h20 13h30 13h40

 
 

 
 
 
 

 

Fichier 20210311_123511_134505

Lieu PRONETEC

Type de données Leq

Pondération A

Début 11/03/21 12:35:11

Fin 11/03/21 13:45:06

Leq

particulier L50

Source dB dB

Activité 43,2 35,0

Résiduel 41,9 34,7

Arrêté du 23 Janvier 1997

Installation Activité

Fichier 20210311_123511_134505

Lieu PRONETEC

Type de données Leq

Début 11/03/21 12:35:11

Fin 11/03/21 13:45:06

Type du calcul du niveau

Niveau du bruit particulier Fractile L50

Niveau du bruit résiduel Fractile L50

Résultat des mesurages

Niveau du bruit particulier 35,0 dBA

Niveau du bruit résiduel 34,7 dBA

Emergence E = 0,3 dBA

Emergence admissible Ea = 6,0 dBA

 Passage avion 

Passages de véhicules sur la route 

Véhicule de la Poste + klaxon Tombereau 

Passages de véhicules sur la route 
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Zone de mesure : Point 2 (le 12/03/21)  
 

 
PRONETEC    Leq 1s  A   dB SEL dB12/03/21 12:30:05 49,4 1h06m54 85,5

Activité Résiduel
Source

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

11h30 11h40 11h50 12h00 12h10 12h20 12h30

 
  
 

Fichier 20210312_112312_123006

Lieu PRONETEC

Type de données Leq

Pondération A

Début 12/03/21 11:23:12

Fin 12/03/21 12:30:06

Leq

particulier L50

Source dB dB

Activité 51,5 39,4

Résiduel 43,4 35,2

Arrêté du 23 Janvier 1997

Installation Activité

Fichier 20210312_112312_123006

Lieu PRONETEC

Type de données Leq

Début 12/03/21 11:23:12

Fin 12/03/21 12:30:06

Type du calcul du niveau

Niveau du bruit particulier Fractile L50

Niveau du bruit résiduel Fractile L50

Résultat des mesurages

Niveau du bruit particulier 39,4 dBA

Niveau du bruit résiduel 35,2 dBA

Emergence E = 4,2 dBA

Emergence admissible Ea = 5,0 dBA

Passages de véhicules pendant la mesure 

Avion Passages véhicules 
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Zone de mesure : Point 3    
 

 
PRONETEC    Leq 1s  A   dB SEL dB11/03/21 17:30:04 39,0 2h17m31 75,6

Activité Résiduel
Source

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

15h30 16h00 16h30 17h00 17h30

 
  
 

Fichier 20210311_151234_154835

Lieu PRONETEC

Type de données Leq

Pondération A

Début 11/03/21 15:12:34

Fin 11/03/21 17:30:05

Leq

particulier L50

Source dB dB

Activité 40,9 34,4

Résiduel 36,1 30,8

Arrêté du 23 Janvier 1997

Installation Activité

Fichier 20210311_151234_154835

Lieu PRONETEC

Type de données Leq

Début 11/03/21 15:12:34

Fin 11/03/21 17:30:05

Type du calcul du niveau

Niveau du bruit particulier Fractile L50

Niveau du bruit résiduel Fractile L50

Résultat des mesurages

Niveau du bruit particulier 34,4 dBA

Niveau du bruit résiduel 30,8 dBA

Emergence E = 3,6 dBA

Emergence admissible Ea = 6,0 dBA

Riverain qui stationne en voiture  

Route au loin, passages fréquents 
Route au loin passages fréquents 

Passage du riverain 

Moto 
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Zone de mesure : Point 4   
urne 

 
PRONETEC    Leq 1s  A   dB SEL dB11/03/21 12:33:17 46,1 1h01m33 81,8

Activité Résiduel

Source

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

11h35 11h40 11h45 11h50 11h55 12h00 12h05 12h10 12h15 12h20 12h25 12h30

 
 
 
 
 
 

 

Fichier 20210311_113145_123318

Lieu PRONETEC

Type de données Leq

Pondération A

Début 11/03/21 11:31:45

Fin 11/03/21 12:33:18

Leq

particulier L50

Source dB dB

Activité 46,4 45,1

Résiduel 45,8 39,6

Arrêté du 23 Janvier 1997

Installation Activité

Fichier 20210311_113145_123318

Lieu PRONETEC

Type de données Leq

Début 11/03/21 11:31:45

Fin 11/03/21 12:33:18

Type du calcul du niveau

Niveau du bruit particulier Fractile L50

Niveau du bruit résiduel Fractile L50

Résultat des mesurages

Niveau du bruit particulier 45,1 dBA

Niveau du bruit résiduel 39,6 dBA

Emergence E = 5,5 dBA

Emergence admissible Ea = 5,0 dBA

Bruit du tapis au loin + centrale béton 

Quelques passages de véhicules 
Tracteur 

Quelques passages de véhicules 

Discussion avec riverain Arrêt carrière + centrale béton 
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Zone de mesure : Point 5   
Installation en fonctionnement diurne 
 
PRONETEC    Leq 1s  A   dB SEL dB11/03/21 13:51:59 63,3 0h30m04 95,8

Source

50

52

54

56

58

60

62

64

66

68

70

13h55 14h00 14h05 14h10 14h15 14h20

 
 
 
 
 
 
 
 

Fichier 20210311_135159_142203

Début 11/03/21 13:51:59

Fin 11/03/21 14:22:03

Voie Type Pond. Unité Leq

PRONETEC Leq A dB 63,3

Entrées/sorties véhicules du site + chargeur qui déstocke à proximité + activité de la centrale 
béton 


